
 

Éditin : 19 juiillet 2017 

Piuir les mineuirs, le quiestinnaire diit être rempli par le représentant légal.  

RÉPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON.  

DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS : 
OUI NON 

1) Un membre de vitre famille est-il décédé suibitement d'uine cauise cardiaquie iui 

inexpliquiée ? 
  

2) Avez-viuis ressent uine diuileuir dans la piitrine, des palpitatins, uin essiuifement 

inhabituiel iui uin malaise ? 
  

3) Avez-viuis eui uin épiside de respiratin sifante (asthme) ?   

4) Avez-viuis eui uine perte de cinnaissance ?   

5) Si viuis avez arrêté le spirt pendant 30 jiuirs iui pluis piuir des raisins de santé, avez-viuis 

repris sans l'accird d'uin médecin ? 
  

6) Avez-viuis débuité uin traitement médical de linguie duirée (hirs cintraceptin et 

désensibilisatin auix allergies) ? 
  

À CE JOUR :   

7)  Ressentez-viuis  uine  diuileuir,  uin  manquie  de  firce  iui  uine  raideuir  suiite  à  uin  priblème 

isseuix, artcuilaire iui muiscuilaire (fractuire, entirse, luixatin, déchiruire, tendinite, etc.) 

suirvenui duirant les 12 derniers miis ? 

  

8) Vitre pratquie spirtve est-elle interrimpuie piuir des raisins de santé ?   

9) Pensez-viuis aviir besiin d'uin avis médical piuir piuirsuiivre vitre pratquie spirtve ?   

NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du/ de la licencié(e).   

 
Si vous avez répondu NON à toutes les questons :  

Pas de certfcat médical à fiuirnir. Simplement atestez, selin les midalités prévuies par la fédératin, aviir 

répindui NON à tiuites les quiestins lirs de la demande de reniuivellement de la licence.  

 

Si vous avez répondu OUI à l’une ou plusieurs questons :  

Certfcat médical à fiuirnir. Cinsuiltez uin médecin et présentez-luii ce quiestinnaire renseigné. 

 

Ce quiestinnaire de santé est cinfdentel.  
Viuis devez uiniquiement transmetre à vitre cluib uine atestatin (cf. midèle suir la page suiivante), selin laquielle 
viuis avez répindui par la négatve à l’ensemble des quiestins, mais pas le quiestinnaire même. 
 

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ 
exigé pour le renouvellement d’une licence sportve 

conformément à l’arrêté du 20 avril 2017.  

 


